
Décision du Conseil Communal

La Municipalité
D ORMONTDESSUS Lo Municipalité de la Commune d'Ormont-Dessus

agissant en vertu des articles 160 et suivants de la Loi du 5 octobre 2021 sur l'exercice des

droits politiques (LEDP), porte à la connaissance des électeurs que, dans sa séance

ordinaire du 26juin 2025, le Conseil communal d'Ormont-Dessus a décidé :

Préavis municipal n° 04-2025, relatif à l'adoption du volet stratégique de la Stratégie

régionale de gestion des zones d'activités (SRGZA) du Chablais Vaudois

D'ADOPTER le volet stratégique du Plan directeur régional des zones d'activités Chablais

vaudois.

Le 11 février 2026, le Conseil d'Etat a approuvé les volets stratégiques et opérationnels du

plan directeurrégional des zones d'activités du Chablais.

Cette approbation est publiée dans la Feuille des avis officiels du 27 février 2026.

Conformémenf à l'article 162, alinéa I, feffre b, de ta toi du 5 octobre 2021 sur l'exercice cfes cfroifc

pofift'ques (LEDPj, la Municipalité fa'rt aflicher au pilier public les objeh soumis au référendum dansles
frois)'ours qui suivent la publication de leur approbation dans to Feuille des avis ofliciels s'il s'agit de
décisions soumises à approbation cantonafe.

Le rélérendum doit etre annoncé parécrifà to Municipalité dans un délai de dixjows fart. 163 al. 1
LEDP). Si la demande de rélérendum safisfaif aux exigences, to Municipalitë prendra formellemeni
acfe de son dépôt, autorisera fa récolfe des signaiures, scellera la liste et inlormera le com'rté du
nombre minimum cfe signafures requis ; te fifre ef te texte de fa demande de référencfum seronf
affichés au pilier public lart. 163 al.3 LEDP). Le délai de récolte des signafures sera de 30 Jours dès
('affichage de l'auforisafion de lécolte des signafwes prévu à l'art 163 al.3 LEDP (art. 164 al. 1 LEDPj.
Enfin, si fe délai référendaire court durant les jours de Noël, de Nouvel An ou de Pâques, if sera

prolongé de 5 j'ours. Si ce délai court pendant la période allant du 15 iuillef au 15 aoûf, il sera

prolongé de 10 jows (art. 164 al. 1 et 134 al. 2et 3 paranalogie).
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Ormont-Dessus, le 24 février 2026
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